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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2013-3-9-1 
Séance du vendredi 21 juin 2013 
 
 

ATTRIBUTION ET MODALITES DE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION  
A LA COMMUNE DE JETTINGEN POUR LA CONSTRUCTION D'UN BATIMENT 

 A DESTINATIONS MULTIPLES ET MUTUALISE AVEC LA COMMUNE DE 
BERENTZWILLER  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU la délibération n° CG-2012-3-5-3 du 22 juin 2012 relative aux subvention 
d’investissement en annuités, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
 Accorde, à la Commune de JETTINGEN, en raison de son association avec la 

commune de BERENTZWILLER, une subvention de 162 000 €, représentant 27 % 
d’une dépense subventionnable de 600 000 € HT, pour la construction d’un bâtiment 
mutualisé regroupant une salle des fêtes et un accueil périscolaire. 

 Décide de déroger au principe de versement en 15 annuités de la subvention 
départementale pour ce projet et précise que le versement de l’aide départementale 
de 162 000 € se fera en deux fois comme suit : un acompte fixe de 50 % dès 
fourniture des justificatifs équivalents et le solde à la fin de l’opération. 

 Précise que les pièces justificatives et les délais de validité de la subvention sont ceux 
indiqués dans le Règlement financier départemental en vigueur au moment de 
l’adoption de la présente délibération. 
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 Précise que la dépense correspondante sera prélevée sur le budget départemental au 
programme E 211, ligne 204-32-204142-2482-102. 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


